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Cette section a pour finalité de permettre à l’étudiant d’acquérir les savoirs, méthodologies et 

outils pratiques relatifs à la profession d’animateur. 

 

Plus précisément, elle vise à rendre l’étudiant capable de concevoir et d’évaluer un projet 

d’animation en situant celui-ci dans le contexte des politiques d’animation socioculturelle et en 

favorisant l’expression citoyenne de chacun et de l’ensemble des bénéficiaires. 

 


